
Revendications Coalition Wunnrecht 2023

Revendica)ons de la coali)on Wunnrecht envers l’Etat (législateur ou 
gouvernement) 

- Le logement ne doit plus être considéré comme un produit financier : le logement est avant tout 
un besoin et devrait être inscrit dans la cons9tu9on. La charte sociale européenne révisée qui 
considère le droit au logement comme droit fondamental devrait être ra9fiée et appliquée par le 
Luxembourg. 

- Concré9ser d’urgence la promesse des logements de réserve prévue dans le projet de loi actuel 
7937 rela9f au logement abordable à hauteur d'au moins une centaine pour tout le pays à 
répar9r régionalement. 

- Instaurer un contrôle pour vérifier que le "besoin personnel" allégué par le propriétaire est 
véridique et garan9r aux locataires obligés de quiLer le logement pour cause de grandes 
rénova9ons le retour à leur logement. 

- MeLre en oeuvre un véritable moratoire sur les déguerpissements. 

- MeLre en place un ou9l efficace de contrôle du plafonnement des loyers, en remplaçant l’actuel 
seuil des 5% du capital inves9, qui ne correspond plus à aucune réalité́, par un nouveau système 
prenant en compte le pouvoir d’achat. Remplacer le coefficient de revalorisa9on d’anciens 
logements par un coefficient moins élevé qui ne s’oriente pas sur le prix actuel du marché.  

- Faire supporter les frais d’agence intégralement par le propriétaire qui demande ce service 
(principe du demandeur payeur). 

- Les disposi9ons concernant les coloca9ons ne doivent pas être contraignantes pour le locataire 
ni empêcher l’accès des bénéficiaires du REVIS ni l’accès aux aides éta9ques. Le bail commun ne 
devrait pas être imposé aux colocataires. Les normes de sécurité et les mesures sanitaires 
doivent rester raisonnables et réalistes. 

- Plafonner la garan9e loca9ve à 2 mois de loyer, fixer un délai maximum pour son remboursement 
au locataire, assor9 d’une pénalité de retard. 

- Instaurer un contrôle éta9que assidu des marchands de sommeil et obliger les fau9fs à reloger à 
leurs frais les locataires en applica9on de la loi (loi 20/12/2019). 

- Faire appliquer la loi sur l’insalubrité en par9culier auprès des marchands de sommeil via un 
contrôle au niveau na9onal en collabora9on avec les communes et bloquer les loyers sur des 
comptes externes gérés par l’Etat par exemple. 3 ou 6 mois de relogement ne sont pas suffisants 
ni dissuasifs! 

- Créer plus de places permeLant de vivre dignement et de manière autonome dans les foyers 
d’hébergement des demandeurs de protec9on interna9onale comme prévu dans le programme 
de la coali9on du gouvernement. 
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- Faciliter l'accès au logement pour les bénéficiaires de la protec9on interna9onale, pour qu’ils 
puissent sor9r des foyers d’accueil et s’intégrer pleinement à la société luxembourgeoise. 

- Élargir l’offre du housing first pour luLer plus efficacement contre le sans-abrisme. 

- Subven9onner de forme pérenne le service na9onal d’informa9on juridique pour les locataires 
par l’intermédiaire du Mieterschutz Lëtzebuerg / Associa9on de défense des locataires de 
Luxembourg. 

- Remplacer les commissions des loyers communales qui ne fonc9onnent pas en raison des 
ententes locales, dominées par les propriétaires, par 3 commissions des loyers régionales et 
paritaires permeLant de professionnaliser ses membres et en élargissant leurs rôles à tous les 
li9ges liés à la loca9on. Une commission aux loyers na9onale professionnalisée et non poli9sée 
fonc9onnerait comme une instance d’appel. 

- MeLre un terme aux avantages fiscaux dans le domaine de l’immobilier qui alimentent la 
spécula9on. 

- Réviser le projet de loi sur l’impôt foncier concernant la taxe na9onale prévue sur les logements 
vides et la réten9on des terrains pour faire en sorte que ceLe taxe porte ses effets au plus vite. 
Aussi il faudrait prévoir une progressivité pour agir contre la concentra9on de terrains aux mains 
de quelques grands propriétaires. Le projet de loi sur la table est insuffisant à cet égard et ne 
prendra effet que trop tardivement pour réellement agir sur la crise du logement actuelle. 

- Instaurer un contrôle des agences immobilières et réprimer les abus. 

- Prévoir des incita9ons fiscales pour la construc9on de logements promouvant la mixité 
intergénéra9onnelle et interculturelle, intégrant dans le projet une logique favorisant le vivre-
ensemble. 

- Réglementer et taxer les loca9ons privées de vacances et business faites via des plateformes du 
type Airbnb. 

- Renforcer les missions et les moyens de l’Observatoire de l’Habitat afin de produire une 
radiographie complète de la situa9on du logement au Luxembourg. 

- Légiférer sur les éco-villages et autres formes alterna9ves d'habitat pour permeLre leur créa9on, 
car il est impossible de construire dans un vide juridique. 
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Revendica)ons de la coali)on Wunnrecht au niveau communal 

- Adhésion de toutes les communes au Pacte Logement 2.0. 

- Mobilisa9on des terrains construc9bles sans projet pour y installer du logement d’urgence 
modulable en GLS. 

- Transparence de l’affecta9on des fonds que reçoivent les communes du Ministère du Logement 
pour la Ges9on Loca9ve Sociale (2500 euros par an par GLS). Obliga9on d’u9liser ces fonds pour 
des projets de logement social ou abordable. 

- Les disposi9ons concernant les coloca9ons ne doivent pas être contraignantes pour le locataire 
ni empêcher l’accès des bénéficiaires du REVIS ni l’accès aux aides éta9ques. Le bail commun ne 
devrait pas être imposé aux colocataires. Les normes de sécurité et les mesures sanitaires 
doivent rester raisonnables et réalistes. 

Revendica)ons de la coali)on Wunnrecht envers tous les acteurs (communes, Etat, 
acteurs publics) 

- Libérer, construire ou aménager d!urgence 5000 à 6000 logements sociaux nécessaires à court 
terme. 

- Construire et aménager 30000 logements abordables, accessibles aux personnes à revenu 
modeste. 

- Assainissement énergé9que de tous les logements afin de répondre aux exigences de la luLe 
contre le changement clima9que. 

- Visibiliser et luLer ac9vement contre toute forme de discrimina9on rela9ve à l'accès au 

logement et aLribuer aux commissions des loyers reformées, un rôle d!observatoire dans ce 
sens. 

- Faciliter l'accès au logement pour les travailleurs nouveaux arrivants au Luxembourg p.ex. en 
construisant/libérant des logements pour ces personnes. 

- Monitoring des logements vides et plus largement du bâ9 vide. 

Signataires:  

Mieterschutz asbl, Life - WG Projet, As9, OGBL, LCGB, Passerell, RYSE, CLAE, Rise for Climate Luxembourg, 
Oppent Haus, Lëtz Rise Up, CCSA, Femmes en Détresse, Time for Equality, EAPN.
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